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L a grippe est une maladie grave chez les sujets
âgés, notamment les personnes âgées fragiles,
et/ou vivant en institution gériatrique. La grippe

est très contagieuse, avec un mode de transmission res-
piratoire et la survenue de cas groupés, ce qui définit
une épidémie. La grippe épidémique est très fréquente
dans les établissements regroupant des personnes
âgées, en particulier les EHPAD.
Les mesures définies ci-après doivent être appliquées
par un médecin en collaboration avec le directeur de
l’établissement. Le médecin coordonnateur de l’établis-
sement est naturellement le plus à même de mettre en
œuvre ces mesures ; si la convention tripartite n’a pas
été signée, le directeur de l’établissement doit faire
appel à un médecin généraliste référent.
La vaccination des résidents et du personnel en contact
avec les résidents est la mesure la plus efficace pour pré-
venir la survenue d’une épidémie de grippe en EHPAD.

SUSPECTER LE DIAGNOSTIC DE GRIPPE
CHEZ UN SUJET ÂGÉ __________________________

Le diagnostic de grippe doit être suspecté devant : 
• un syndrome grippal de début brutal : fièvre et au
moins deux des symptômes suivants : céphalées, myal-
gies, toux, asthénie marquée, coryza, anorexie ;
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• durant une période de circulation du virus de la grippe :
il est facile de s’informer sur le site internet de l’Institut
National de Veille Sanitaire (INVS) ou sur celui des
Groupes Régionaux d’Observation de la Grippe (GROG).
D’autres symptômes ou signes sont fréquents : dyspnée,
confusion mentale, vomissements, chutes, déshydratation.
Il est important de noter que le fait d’avoir été vacciné
contre la grippe durant la même saison hivernale ne
permet pas d’écarter le diagnostic de grippe.

POSER LE DIAGNOSTIC D’UNE ÉPIDÉMIE DE
GRIPPE EN EHPAD ____________________________

Les signes sus-cités ne sont pas spécifiques de la grippe
et peuvent être observés dans d’autres infections, notam-
ment l’infection par le virus respiratoire syncitial. Aussi,
devant plusieurs cas groupés d’infection respiratoire dans
une institution, il est important de documenter le diagnos-
tic chez plusieurs patients ou membres du personnel par
la mise en évidence du virus grippal par un test de dépis-
tage rapide (technique immunoenzymatique) dont les
résultats sont obtenus en quelques minutes (voir en
annexe). L’épidémie est affirmée en présence d’au moins
deux cas groupés en moins de 72 heures. En cas d’épi-
démie de grippe confirmée, il est inutile de réaliser des
tests de dépistage rapide chez les autres patients.

PRENDRE DES MESURES POUR LIMITER LA
DIFFUSION DE L’ÉPIDÉMIE ___________________

Ces mesures peuvent être prises immédiatement, avant
même que le diagnostic virologique soit confirmé (sauf
celles concernant l’oseltamivir qui sont mises en œuvre
une fois le diagnostic virologique confirmé).

Isolement des résidents atteints de grippe
• Eviter la circulation des résidents atteints (notamment
déplacements en salle à manger ou dans les lieux de vie
ou d’animations, …).
• Isoler les résidents atteints et hébergés en chambre
double avec un résident non atteint : si possible dépla-
cement en chambre seule, ou bien en chambre double
en réunissant deux résidents atteints.
• Le port d’un masque respiratoire par les résidents
atteints est habituellement recommandé, mais rarement
possible chez les résidents vivant en EHPAD.

Précautions concernant les résidents non atteints
• Retarder les admissions de nouveaux résidents pré-
vues dans le(s) secteur(s) touché(s) par l’épidémie.
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• Vaccination grippale des résidents non atteints et non
vaccinés durant la saison hivernale.
• Pour les résidents ayant été en contact avec des résidents
atteints, une chimioprophylaxie par oseltamivir doit être
débutée (modalités détaillées ci-après), si le diagnostic
d’épidémie de grippe de l’institution a été établi au plan
virologique. La notion de sujet contact est définie comme
un contact direct avec un cas suspect dans un espace clos
dans les 5 jours suivant les premiers signes. En pratique,
l’identification de tous les sujets contacts est souvent diffi-
cile dans une institution en raison de la vie en collectivité.
Aussi, il est fréquent d’avoir à considérer comme sujets
contacts l’ensemble des résidents non atteints d’une même
unité géographique ou fonctionnelle.

Précautions concernant le personnel
• Lors des soins donnés aux résidents atteints, porter un
masque protégeant la bouche et le nez, renforcer les
mesures concernant l’hygiène des mains (lavage, solu-
tions hydro-alcooliques), porter des gants de protection.
• Conseiller au personnel de soin présentant un syn-
drome grippal de ne pas venir travailler et de consulter
leur médecin. En cas de grippe chez un agent du per-
sonnel travaillant au contact des résidents, l’éviction par
un arrêt de travail est recommandée ; en attendant cette
mesure, le port d’un masque est recommandé.
• Conseiller au personnel de soin non vacciné contre la
grippe durant la même saison hivernale de se faire vac-
ciner immédiatement.
• Pour les agents du personnel ayant été en contact avec
des résidents atteints, une chimioprophylaxie par oselta-
mivir (modalités détaillées au V) doit être envisagée si
l’agent n’est pas vacciné ou s’il est vacciné depuis moins
de 15 jours, et si le diagnostic virologique de l’épidémie
de grippe a été établi. Pour certaines personnes du
groupe, cette mesure pourrait même être proposée aux
agents vaccinés correctement. En effet, la vaccination ne
garantit pas l’absence de contagiosité de l’individu vac-
ciné, même s’il ne présente aucun symptôme. De plus,
l’efficacité du vaccin est variable et peut être faible en cas
de glissement antigénique du virus grippal, ou d’une
infection à virus de type B.

LA PRISE EN CHARGE ET LE TRAITEMENT
DES RÉSIDENTS ATTEINTS DE GRIPPE _______

Mesures générales
Les sujets âgés de plus de 65 ans et vivant en institution
font partie, de fait, des groupes à haut risque de com-
plications.
L’hyperthermie induite par la grippe doit être traitée car
ses répercussions peuvent aggraver le tableau clinique
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(déshydratation, confusion mentale, tachycardie). Le trai-
tement de choix est le paracétamol. L’aspirine peut être
un complément utile (sauf chez les sujets recevant des anti-
coagulants), mais les autres AINS doivent être évités.
La déshydratation est fréquente au cours des maladies
infectieuses chez les personnes âgées institutionnali-
sées. Chez les résidents atteints de grippe, il faut la pré-
venir en assurant des apports hydriques suffisants par
voie orale. En cas de déshydratation avérée, il faut la
corriger en assurant des apports d’eau et de sodium
supérieurs aux besoins quotidiens. Pour les apports
hydriques, la voie orale doit être privilégiée. En cas
d’impossibilité, il faut recourir à une perfusion sous-
cutanée. Lorsque la déshydratation justifie une réhydra-
tation par voie veineuse, une hospitalisation est le plus
souvent nécessaire. En cas de déshydratation, certains
traitements, comme les diurétiques ou les sulfamides
hypoglycémiants, peuvent être transitoirement arrêtés
ou leur posologie diminuée durant la phase fébrile.
Chez les patients recevant un antivitamine K, il est pru-
dent de diminuer la posologie et de surveiller l’INR. Les
risques inhérents à l’alitement et à la diminution de
mobilité doivent être évalués et prévenus. En particulier
à la phase aiguë, il faut entreprendre une prophylaxie
de la thrombose veineuse profonde et une prévention
des escarres de pression. La kinésithérapie respiratoire
est utile, mais les fluidifiants bronchiques n’ont pas d’in-
dication. Les traitements par aérosols peuvent être uti-
les pour humidifier les muqueuses bronchiques et lever
un éventuel spasme bronchique associé. 
Les complications les plus sévères comme l’insuffisance
cardiaque, l’insuffisance respiratoire nécessitent des
soins spécifiques, le plus souvent mis en œuvre dans le
cadre d’une hospitalisation.

Médicaments anti-viraux chez les résidents atteints
de grippe (voir aussi section V)
L’utilisation d’un médicament antiviral comme l’oselta-
mivir peut diminuer la durée des symptômes de la
grippe, et son efficacité est d’autant meilleure que le
traitement est débuté précocement, idéalement dans les
heures qui suivent l’apparition des premiers symptô-
mes. Débuté après les 48 heures qui suivent les pre-
miers symptômes, ce traitement n’est pas utile. L’effet
de ce médicament sur la mortalité et les autres compli-
cations de la grippe n’est pas clairement établi. La dose
est de 2 cp/j (à réduire de moitié si la clairance de la
créatinine est inférieure à 30 ml/mn) et la durée du trai-
tement est de 5* jours.

Antibiothérapie chez les résidents atteints de grippe
La grippe est une maladie virale, contre laquelle les anti-
biotiques ne sont pas efficaces. Toutefois, le risque d’in-
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fection bactérienne secondaire (“surinfection”) est réel
chez les sujets âgés fragiles. Il n’y a pas d’indication à
prescrire des antibiotiques dans le but de prévenir une
infection bactérienne secondaire (antibioprophylaxie).
En cas d’infection bactérienne respiratoire secondaire,
un traitement antibiotique est indiqué. Le diagnostic
d’infection bactérienne respiratoire secondaire peut être
suspecté après plusieurs jours d’évolution de la grippe
devant : 
• une toux grasse et purulente apparaissant progressive-
ment au cours de l’évolution de la grippe,
• des frissons, 
• la persistance ou la réapparition de la fièvre,
• une altération massive de l’état général, 
• un foyer auscultatoire pulmonaire localisé, 
• une radiographie thoracique montrant un foyer systé-
matisé, 
• ou encore une hyperleucocytose à polynucléaires neu-
trophiles. 
La réalisation d’une radiographie thoracique est souhai-
table en cas de suspicion d’infection bactérienne secon-
daire.

LES MÉDICAMENTS ANTIVIRAUX _____________

L’oseltamivir (Tamiflu®) est le médicament de choix. En
effet, il est actif sur les virus A et B et il a un rapport
bénéfice risque satisfaisant en prophylaxie et en curatif
(agréé coll. Remb. 35%). Les autres médicaments actifs
sur le virus de la grippe ont certaines limites : l’amanta-
dine est inactive sur le virus B et sa tolérance neuropsy-
chiatrique est médiocre chez les sujets âgés ; le zanami-
vir est difficile à utiliser chez les personnes âgées dépen-
dantes en raison de son mode d’administration.
En cas d’épidémie de grippe dans une institution,
confirmée par un test virologique, l’oseltamivir doit être
prescrit à la posologie/durée de :
• deux comprimés par jour pendant 5* jours chez les
résidents atteints de grippe, 
• et d’un comprimé par jour en traitement prophylacti-
que chez les sujets contacts jusqu’au septième jour après
le début des symptômes du dernier cas. 
En cas d’insuffisance rénale sévère (clairance de la créa-
tinine inférieure à 30 ml/mn), la posologie doit être
diminuée de moitié.
Il est important de débuter le traitement antiviral le plus
tôt possible, moins de 48 heures après le début des
symptômes chez les résidents atteints, et, pour le traite-
ment post-exposition, dans les 48 heures qui suivent un
contact.
Le traitement prophylactique du personnel non vacciné
au contact avec des personnes à risque est conseillé. En
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effet, un tel traitement débuté dans les 48 heures post-
exposition réduit de 89% l’incidence de la grippe symp-
tomatique, et donc l’absentéisme du personnel ; or un
absentéisme massif du personnel peut être préjudiciable
à la qualité des soins donnés aux résidents, notamment
en situation de crise. Par ailleurs, ce traitement contri-
bue à réduire la circulation du virus dans l’établissement.

QUAND HOSPITALISER UN RÉSIDENT ATTEINT
DE LA GRIPPE ? ________________________________

Aucune étude ne permet de définir avec précision les
indications d’hospitalisation chez les patients institution-
nalisés atteints de grippe. La survenue de complications
sévères telles qu’une insuffisance cardiaque, une insuffi-
sance respiratoire, des troubles neurologiques (confu-
sion mentale, troubles de la vigilance) ou encore l’aggra-
vation du patient malgré le traitement est une indication
à une hospitalisation. Dans d’autres situations, comme
la déshydratation, la surinfection bactérienne ou encore
l’anorexie, le mode de prise en charge doit être choisi
en fonction de la gravité du tableau et surtout des pos-
sibilités locales de traitement et de surveillance. 

ASPECTS RÉGLEMENTAIRES ET 
LOGISTIQUES _________________________________

Le chef d’établissement doit être informé de la survenue
d’une épidémie. Celle-ci doit être déclarée aux autorités
départementales de santé (DDASS).
En cas d’épidémie de grippe en institution gériatrique,
le taux d’attaque chez le personnel est souvent impor-
tant. La direction de l’établissement doit anticiper ce
problème et prendre les mesures nécessaires pour faire
face à un absentéisme prévisible, ce d’autant que l’épi-
démie entraîne un surcroît de travail pour les soignants
et que la densité de personnel de soin est faible.

Le chef d’établissement doit fournir au personnel les
moyens d’appliquer ces mesures pour faire face à l’épi-
démie. Pour ce faire, l’établissement doit disposer d’un
matériel de base pour appliquer les premières mesures
sans retard : 
• des masques de protection FFP2 1,
• des gants de protection et des solutions hydro-alcooliques,
• le matériel permettant de faire une dizaine de prélève-
ments avec milieux de transport pour un diagnostic virolo-
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gique effectué dans un laboratoire ; ou bien le matériel
permettant de faire une dizaine de tests de diagnostic viro-
logique rapide à réaliser sur place,
• un stock d’oseltamivir.
Les quantités de masques, de gants et d’oseltamivir doi-
vent être préalablement définies avec le médecin coor-
donnateur en tenant compte de la taille de l’établisse-
ment. Ces médicaments ou dispositifs devront faire l’ob-
jet d’une gestion de stock (dates de péremption, rempla-
cement en cas d’utilisation).
Si l’établissement fait le choix de réaliser le diagnostic
virologique au laboratoire, il est souhaitable de prendre
contact avec ce dernier pour s’assurer que, le moment
venu, il sera en mesure d’effectuer ces tests en urgence.

Ces mesures pour gérer l’épidémie de grippe doivent
être mises en œuvre par le chef d’établissement et le
médecin coordonnateur. Toutefois, si ce dernier n’est
pas immédiatement disponible (médecin à temps partiel
par exemple), le chef d’établissement doit faire appel à
un autre médecin pour engager les premières mesures
sans perte de temps.
La prescription aux résidents relative à la prise en charge
de l’épidémie (tests de dépistage, oseltamivir, vaccination
antigrippale notamment) doit être réalisée par le méde-
cin coordonnateur, notamment si le recours au médecin
traitant est susceptible de retarder la prescription.
Durant une épidémie de grippe, la prescription d’osel-
tamivir et la vaccination grippale du personnel ayant été
en contact avec des résidents atteints de grippe doivent
être réalisées par le médecin du travail. Le coût de ce
traitement est à la charge de l’employeur.

Durant la période hivernale, il est souhaitable que l’éta-
blissement se tienne informé de façon hebdomadaire
des périodes de circulation du virus de la grippe dans
son département. Le plus facile est de consulter le site
internet du GROG. En cas de circulation atteignant le
seuil épidémique, il faut en informer le médecin coor-
donnateur et le chef d‘établissement.

PRÉVENTION DES ÉPIDÉMIES DE GRIPPE EN
EHPAD _________________________________________

Elle repose sur la vaccination des résidents et des per-
sonnes en contact avec les résidents. 
En EHPAD, la vaccination anté-grippale des résidents
est habituellement réalisée au cours d’une campagne
vaccinale annuelle. Toutefois, il est important de vérifier
le statut vaccinal des résidents admis après cette campa-
gne et de les vacciner si nécessaire.
Il est essentiel d’inciter le personnel en contact avec les

1 Selon la norme européenne EN149, les masques anti-poussières FFP2 arrêtent
au moins 92% des particules de 0,01 à 1 micron en aérosol.
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résidents à se vacciner contre la grippe. Des réunions
d’information et la gratuité du vaccin sont des moyens
efficaces pour encourager la vaccination du personnel,
de même que la possibilité technique d’être vacciné sur
le lieu de travail.

D’une façon plus générale, il est judicieux d’informer les
familles et visiteurs des résidents, ainsi que les bénévo-
les visitant régulièrement l’EHPAD, de leur rôle poten-
tiel dans la diffusion du virus de la grippe. Il faut recom-
mander à ces personnes de se vacciner contre la grippe
et de différer leurs visites au sein de l’établissement,
dans la mesure du possible, en cas de symptômes grip-
paux et/ou de rhume.
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Le diagnostic rapide de la grippe
Les tests de dépistage rapide (techniques immunoenzy-
matiques) peuvent être réalisés par de nombreux labo-
ratoires et leurs résultats sont obtenus en quelques
minutes. Ces tests peuvent aussi être réalisés par tout
médecin au lit du patient ou au cabinet.
La technique de prélèvement doit être soigneusement
respectée. Elle doit être faite le plus tôt possible après
l’apparition des symptômes, par écouvillonnage nasal :
introduction de l’écouvillon dans une narine sur 2 cm,
parallèlement au plan du palais, rotation lente et frotte-
ment des muqueuses pour détacher des cellules, retrait
et mise dans le milieu de transport (en cas de réalisation
des test dans un laboratoire) ou réalisation du test sur
place (test de dépistage comprenant un écouvillon).
Durant le transport vers le laboratoire, le prélèvement
peut être conservé à température ambiante.

Kits de Prélèvement
ViralPack et Virocult sont distribués par BIOLYS SA. 12,
chemin des Erables, ZA de la Ronze. 69440 Taluyers.

Test

Becton Dickinson Directigen Flu
A+B

BINAX NOW Flu A / Flu B

Quidel QuickVue Infuenza Test
Argene

Medix Biochemica Inflenza A&B
Test

Nombre
d’essais

20

22

25

20

Présence
d’écouvillons

non

non

oui

oui

Liste (non exhaustive) de tests de dépistage rapide.
Non exhaustive list of quick screening tests.

ANNEXE ________________________________________________________________________________________________

Consultez notre site internet

www.revuedegeriatrie.fr

                       




